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La Direction de l’accueil, du public et de la surveillance (DAPS) et plus précisément le service de 

l’accueil et de la surveillance Denon est responsable de la gestion des accès des Cours Lefuel et 

Visconti. 

Consignes d’accès à suivre toute demande d’accès 

- Une demande d’accès NAGA est obligatoire pour les prestataires 

extérieurs ainsi qu’un mail à l’équipe d’encadrement DENON pour une 

question d’organisation  

- Une demande d’accompagnement par mail à l’encadrement DENON 48 

heures avant est nécessaire pour toute demande d’ouverture de la part des 

équipes internes (livraisons, etc.) 

 

Points particuliers  

1. Véhicules 

L’accès de véhicules de livraison est autorisé jusqu’à 19 T et les véhicules ne doivent pas dépasser 13 

T par essieux.  

 

Les véhicules stationnés le temps du déchargement ou non roulant sont obligatoirement moteur éteint 

pour ne pas générer de pollution sonore ou atmosphérique et limiter les fuites dynamiques. 

 

Ils ne peuvent circuler sur les zones de pavés refaits de la cour Lefuel (zone en blanc sur le plan) sans 

installation préalable d'un platelage sur les chemins de circulation avant toute intervention sur le site.  

Seuls peuvent circuler sur cette zone, sans installation d’un platelage ; les véhicules de moins de 3T5. 

 

Aucun véhicule ne peut stationner dans les Cours intérieures sauf autorisation spéciale et écrite. 

 

Tous les véhicules devront stationner, même pour une livraison, sur des bandes de protection 

de type bâche plastique étanche, couvrant l'ensemble du châssis. 

 

2. Matériel 

Aucun matériel ne peut être stocké dans les Cours intérieures sauf autorisation spéciale et écrite. 

 

3. Sécurité 

Les porches Lefuel et Visconti doivent rester en permanence libre de tout obstacle, sans 

préjudice des prescriptions prévues par le règlement de sécurité contre les risques d’incendie 

et de panique dans les établissements recevant du public. 

Une bande de 2,40 mètres (4UP) de largeur minimum à partir des trottoirs devant les façades tout 

autour de la cour doit rester libre pour garantir l’évacuation des publics et des agents à l’intérieur 

des bâtiments. Les issues de secours et la bouche incendie doivent impérativement rester 

accessibles. 

 

Rappels des contacts utiles  

 

Equipe d’encadrement Denon 

Intervention Denon 

Poste 43 21 

ou bip 7-727 

 

Interdenon@louvre.fr 

 

Poste 44 70 / 44 71 

01 40 20 84 08 

CE-Denon@louvre.fr 

coline.gautier@louvre.fr, chef de service 

jean-michel.benetreau@louvre.fr, adjoint 

chef de service 
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